
Mise à jour de la liste des services nationaux chargés des contrôles aux frontières visés à l'article 15, 
paragraphe 2, du règlement (CE) n o 562/2006 du Parlement européen et du Conseil établissant un 
code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code 
frontières Schengen) (JO C 247 du 13.10.2006, p. 17; JO C 77 du 5.4.2007, p. 11; JO C 153 du 
6.7.2007, p. 21; JO C 331 du 31.12.2008, p. 15; JO C 87 du 1.4.2010, p. 15; JO C 180 du 21.6.2012, 

p. 2; JO C 98 du 5.4.2013, p. 2; JO C 256 du 5.9.2013, p. 14) 

(2013/C 360/12) 

La publication de la liste des services nationaux chargés des contrôles aux frontières visés à l'article 15, 
paragraphe 2, du règlement (CE) n o 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 
établissant un code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes 
(code frontières Schengen) est fondée sur les informations communiquées par les États membres à la 
Commission conformément à l'article 34 du code frontières Schengen. 

Outre cette publication au Journal officiel, une mise à jour mensuelle est disponible sur le site internet de la 
direction générale des affaires intérieures. 

SUISSE 

Modification des informations publiées au JO C 331 du 31.12.2008 

Service national chargé des contrôles aux frontières: 

a) Police cantonale des cantons de Genève, de Zürich, de Berne, de Soleure, et du Valais; 

b) Corps des gardes-frontière: le Corps des gardes-frontière effectue le contrôle des personnes à la frontière 
soit dans le cadre de ses tâches ordinaires, soit en application des accords conclus entre le Département 
fédéral des finances et les cantons (art. 23, par. 2, de l’ordonnance sur la procédure d’entrée et de visas, 
OPEV; RS 142.204).
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